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I-Présentation de la CNDH
Née de l’Ordonnance du 015 – 2006 du 12 Juillet 2006, la Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) de Mauritanie est régie par la loi organique N° 2017-016 du 05 juillet 2017 fixant sa composition, son fonctionnement et son organisation.

 Elle est une Institution Indépendante constitutionnelle dotée d’un mandat qui lui confère la mission de promotion et de protection des Droits Humains ainsi que la fonction de conseil au Gouvernement et au parlement dans les domaines des Droits de l’Homme et du Droit Humanitaire International.

Elle est composée des représentants des Organisations de la Société Civile, de l’Ordre professionnel et des représentants des différentes administrations concernées par les questions des Droits de l’Homme.

La Commission est accréditée au Statut A des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (INDH) en tant qu’Institution remplissant les conditions conformément aux Principes de Paris régissant le fonctionnement et le statut des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (INDH).

Ce statut le plus élevé a été attribué à la Commission Nationale des Droits de l’Homme de Mauritanie par le Sous-Comité d’accréditation de l’Alliance Globale des INDH (GANHRI) lors de sa session qui s’est tenue le 07 Décembre 2020 à Genève.

La CNDH joue le rôle d’interface et de médiation entre les Administrations concernées par les questions des Droits de l’Homme et les ONGs qui opèrent dans le dit domaine.

Elle est membre du Réseau des Institutions Nationales Africaines des Droits de l’Homme (RINADH), du Réseau des Institutions Nationales Arabes des Droits de l’Homme, du Réseau Francophone des INDH et du Dialogue Euro -Arabe sur les Droits de l’Homme.

En plus, elle est affiliée à la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (CADHP) depuis 2011.

Dans le cadre de ses missions de coopération telles que définies dans les dispositions de l’article 9 de la loi organique, la CNDH travaille en partenariat avec les Organisations de la Société Civile, les Administrations et Institutions concernées par les questions des DH et les Partenaires (Bureau du HCDH-Nouakchott, AECID, GIZ, UE, OIM).
La CNDH porte un grand intérêt aux différentes catégories des Droits Humains, notamment la protection, le suivi et la promotion des droits des Migrants dans les Régions frontalières et plus précisément à Nouadhibou, objet de la présente requête. 

II)- Cadre juridique de la protection des droits de l’homme à l’échelon national :
La CNDH tient à faire ce commentaire sur la mise en œuvre des dispositions de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, et exprime ainsi son attachement au suivi de la mise en œuvre de toutes les conventions internationales ratifiées par la Mauritanie. 

Les victimes de disparition forcée sont des personnes dont les proches et l’entourage n’ont plus aucune nouvelle. Elles sont portées disparues lorsqu’elles sont enlevées dans la rue ou chez elles par des représentants de l’État (ou des personnes agissant avec l’assentiment de l’État ou d’autres groupes non contrôlés), qui nient ensuite les faits ou refusent de dire où elles se trouvent. Les disparitions sont parfois imputables à des acteurs armés non étatiques, tels que des groupes d’opposition armés. Ces actes constituent systématiquement un crime au regard du droit international en général, et la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.
Le plus souvent, les victimes de disparition forcée ne sont jamais remises en liberté et leur sort demeure inconnu. Elles sont fréquemment torturées et beaucoup sont tuées ou vivent dans la crainte permanente de l’être. Elles savent que leur famille n’a aucune idée de l’endroit où elles se trouvent et qu’il est peu probable que l’on vienne à leur secours. Même lorsqu’elles échappent à la mort et qu’elles sont finalement relâchées, elles conservent des séquelles physiques et psychologiques

a) - La consécration constitutionnelle

 La constitution de Mauritanie protège l’ensemble des droits et libertés énoncés dans les instruments auxquels la Mauritanie est partie. La constitution consacre les droits de l’Homme tels qu'ils ont été définis par la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme du 10 décembre 1948 et par la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples du 28 Juin 1981 ainsi que dans les autres conventions internationales auxquelles la Mauritanie a souscrit 
b) -L’incorporation des instruments internationaux relatifs aux Droits de l’Homme

La Mauritanie a ratifié la plupart des instruments juridiques internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’Homme, notamment ceux des Nations Unies, de l’OIT et de l’Union Africaine. Selon l’article 80 de la constitution, ces instruments internationaux ratifiés par le pays sont incorporés dans l’ordre juridique interne. 
III- Etat de mise en œuvre de la Convention Internationale pour la Protection de toutes les personnes contre les Disparitions Forcées
La République Islamique de Mauritanie a adhéré, le 19 juillet 2012 à la Convention Internationale pour la Protection de toutes les personnes contre les Disparitions Forcées. 
Le rapport de mise en œuvre qui vient d’être soumis au Comité a connu un retard de sept ans, car comme le stipule l’article 29 de la Convention, le rapport de mise en œuvre de cette convention était attendu en juillet 2014.Ce retard dans la soumission du rapport de mise en œuvre de la convention devra être évité lors des prochaines sessions des organes de traités afin que le pays puisse transmettre à temps les informations relatives à la mise en œuvre des conventions , et surtout celles relatives au respect, la promotion et la protection des droits de l’homme en général, et la protection des personnes contre les disparitions forcées, en particulier.
Comme le recommande les dispositions de l’ article 16 de la convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, l’Etat mauritanien est tenu par l’obligation de non refoulement, de non expulsion et de non extradition, inhérentes à ces conventions.

On rappelle que l’état mauritanien peut livrer, sur leur demande, aux gouvernements étrangers, tout individu non mauritanien qui a fait l’objet d’une poursuite intentée au nom de l’État requérant ou d’une condamnation prononcée par ses tribunaux, et qui se trouve sur le territoire mauritanien, ce qui peut, dans certaines situations mettre sa vie en danger.
L’article 58 du Code de procédure pénale stipule que toute personne privée de liberté doit être traitée conformément au respect de la dignité humaine. Il est interdit de la maltraiter moralement ou physiquement ou de la détenir hors des lieux prévus légalement à cet effet.
La CNDH n’est pas au courant des enquêtes menées par le gouvernement afin de déterminer les conditions dans lesquelles se trouvent les disparus mauritaniens, notamment le journaliste Ishagh Ould El Mokhtar disparu il y’ a six ans en Syrie lorsqu’il travaillait comme correspondant d’une chaine arabe et de Monsieur Rachid Moustapha, homme d’affaires mauritanien disparus probablement en Angola.

En vertu des dispositions de cette convention, le gouvernement doit ouvrir des enquêtes afin de déterminer les conditions dans lesquelles les deux citoyens se trouvent et œuvrer pourque cesse leur disparition forcée afin qu’ils puissent regagner leurs familles.

Puisque toute disparition forcée porte atteinte à plusieurs droits humains, notamment :

· Le droit à la sécurité et à la dignité ;

· Le droit de ne pas être soumis à la torture ou à d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;

· Le droit à des conditions de détention humaines ;

· Le droit à la personnalité juridique ;

· Le droit à un procès équitable ;

· Le droit à une vie de famille ;

· Le droit à la vie (lorsque la personne disparue est tuée ou si son sort est inconnu)

Il incombe donc au gouvernement mauritanien de lutter contre ce fléau et d’enquêter sur le sort de toutes les personnes disparues en entreprenant des enquêtes et des recherches visant à faire la lumière sur le sort de ces disparus.
                                                                           La CNDH
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